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Plan d’Aups Sainte-Baume, le 17 octobre 2023 
 

Le Président 
A 
Mesdames et Messieurs les membres délégués 
au Parc naturel régional de la Sainte-Baume 
 
 

Objet : Convocation au Comité syndical du 25 octobre 2023 
 

Madame, Monsieur les délégué (e) s, 
 
J’ai le plaisir de vous inviter au prochain Comité Syndical qui aura lieu le : 
 

Mercredi 25 octobre 2023 - 14h30 à 17h30 
Salle Espace Culturel 
Rue Aristide BRIAND 

83740 La Cadière d’Azur 
 

Un espace de stationnement est situé à côté de la salle (parking Charles de 
Gaulle) : https://maps.app.goo.gl/eKMCk8RCrYKJSpdV7 

 
Vous trouverez l’ordre du jour ci-après ainsi que sur l’espace élus, accompagné 
des documents nécessaires à la tenue du comité syndical :  
https://www.pnr-saintebaume.fr/espace-elus/ 
 
Je vous remercie de confirmer ou d’infirmer votre présence sur cet espace élus 
ou par mail à l’adresse direction@pnr-saintebaume.fr. 
 
Compte-tenu de l’importance de ce Comité Syndical, il est demandé à chaque 
délégué titulaire d’informer le délégué suppléant pour se faire représenter en 
cas d’empêchement. En cas d’indisponibilité de votre part et du délégué 
suppléant, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir compléter et 
transmettre le pouvoir ci-joint, à un délégué de la même catégorie de 
collectivité. 
 
Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs les 
Délégué(e)s, l’expression de mes salutations distinguées.  
 

Le Président, 
Michel GROS 
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1. Approbation du PV du Comité syndical du 12 juillet 2023  

2. Changement de délégués au Comité syndical – Commune de Tourves 

3. Clôture de la Régie d’avances 

4. Décision modificative budgétaire n°1 

5. Désignation des nouveaux membres du Comité de programmation (GAL 

- Leader) 

6. Ouverture de nouveaux référentiels Marque Valeurs Parc « Activités de 

pleine nature », « Huile d’olive » et « vin » et actualisation du référentiel « 

hébergement restauration » 

7. Signature de l’avenant à la convention SIT Interparc 

8. Décisions prises par le Président dans le cadre des délégations 

consenties 

9. Point divers (en séance) 

 
 
 
 

 
 


